
Profilage  des  postes  CP  et  CE1
dédoublés : remise en cause profonde
de toute l’organisation des écoles !

Aujourd’hui  nous  alertons  les  personnels  sur  les  dangers  de  ce  que  le
ministère essaie de mettre en place dans les Académies d’Aquitaine et de
Toulouse par le fléchage  des postes de CP/CE1 à 12. 

A Toulouse, informé-es le 09 mars, les enseignant-es en poste dans ces
classes vont devoir choisir avant le 31 mars : être titularisé-es sur un poste
à  profil  cantonné-es  à  un  seul  niveau  en  signant  un  nouvel  arrêté  de
nomination  ou  bien  participer  au  mouvement.  Les   enseignant-e-s
titulaires  devront  accepter  des  nouvelles  missions  dont  ils  n’ont
actuellement pas connaissance.

En Aquitaine,  les collègues en poste vont devoir passer un entretien pour
rester sur leur propre poste, sachant que d’autres pourront postuler.

Les  DASEN ont  décidé  en urgence  et  sans  consultation du CTSD et  du
CDEN cette  mesure de profilage des postes qui aura de graves incidences
sur le fonctionnement pédagogique de l’école. En nette contradiction avec
le Décret n° 89-122 du 24 février 1989 relatif à la répartition des élèves
entre les classes et les groupes, elle dessaisit le conseil des maîtresses et
maîtres  du libre choix de l'organisation pédagogique et introduit la mise
en concurrence  entre les collègues.

C'est  une atteinte  grave,  non seulement  à  la  liberté  pédagogique,  mais
également  une  remise  en  cause  profonde  de  toute  l'organisation  des
écoles ! En effet, une véritable double gestion des écoles va se mettre en
place : cycle 2 d’un côté et cycle 3 de l’autre, y compris pour le mouvement.

Par cette mesure Blanquer veut introduire une logique de contrat avec les
établissements  classées en éducation prioritaire,  contrôler  et  choisir  les
enseignant-es  y  exerçant  et   conditionner  les  moyens  accordés  à  la
satisfaction de certains objectifs. Contractualiser c’est introduire la logique
de l’entreprise privée dans l’école publique

SUD  éducation  demande  l'abandon  immédiat  du  profilage  des
postes de CP et CE1 dédoublés.

L’école  n’est  pas  une  entreprise  ,  l’éducation  n’est  pas  une
marchandise !
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